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Comment justifier les actes de biopiraterie  
au XXI ème  siècle ? (i)  

Å Par lôabsence de mesures  nationales  de mise  en îuvre des  
textes  internationaux .  

 

Å Dans  le cas du  Couachi  et  des  savoirs  traditionnels  associés  :   

ïlôInstitut de Recherche  pour  le Développement  (IRD)  a 
soutenu  « quôaucun dispositif  légal  (é)  nôobligeait les 
chercheurs  [de  lôIRD] à mettre  en place  le CPI 
[Consentement  Préalable  et  Informé]  ».  

 

Couachi  (Quassia Amara)  



  
uOttawa.ca  

Comment justifier les actes de biopiraterie  
au XXIème siècle ? ( ii)  

Å La (prétendue)  complexité  des  relations  avec  les 
communautés  autochtones  comme  justification  (a  
posteriori)  :   

ï« Je vous  invite  à me  dire  qui  l'on  doit  rétribuer  (é)  
Les Créoles  ? Les métros  ? Les Hmongs  ? Les 
Palikurs  ?é Mais  dans  ce cas- là,  il  faut  rétribuer  aussi  
toutes  les populations  transamazoniennes  et  au-
delà  ».  
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Lô£tat est- il la seule autorité légitime et 
capable dôagir ?  

Å Les communautés  ont  le droit  de décider  des  conditions  de 
circulation  de leur  savoirs .  

 

Å Le droit  des  autochtones  est  la source  la plus  légitime  pour  
lôencadement de la circulation  des  savoirs  traditionnels  :  

 

ïñThe starting  point  for  any  ethical  research  of  Indigenous  
knowledge  and  heritage  must  be the  law  of  the  Indigenous  
people  being  studied,  which  defines  what  constitutes  property,  
identifies  who  has  a right  to  share  knowledge  and  property,  
determines  who  is to  benefit  from  and  who  is to  be responsible  
for  such  sharingò.   Marie  Battiste   

 

Å Les  communautés  ont  le  droit  de  refuser  un  projet  de  
recherche . 
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Des droits comparables à ceux dont 
jouissent é les scientifiques  

"A biologist  could  hardly  get  away  with  interviewing  other  
biologists,  documenting  their  data  and  publishing  papers  as the  
sole  author  of  such  a study .  

 

So why  is it  an  accepted  practice  for  western  scientists  to  go 
into  northern  communities,  interview  the  hunters  on  population  
numbers  of  caribou  and  publish  that  data  set  as their  own,  with  
only  a merger  acknowledgement  of  Aboriginal  participation  in  
the  paper ?ò.  Leanne  Simpson  
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Est -il si complexe de tenter dôorganiser des 
relations avec les communautés autochtones ?  

Å 1-  Les scientifiques  concluent  régulièrement  des  
ententes  avec  leurs  collègues  et  entre  institutions  de 
recherche .  

 

Å 2-  « Community  protocols  are  an  accessible  tool  for  
equalizing , or  even  reversing , historically  one -sided  
control  of  research  processes  and  outcomes .  » Kelly  
Bannister  
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Le dynamisme des communautés et des 
chercheurs au Canada  

Å Des cadres généraux développés par les acteurs des 
milieux autochtones et scientifiques :  

ï Des codes éthiques  

ï Des lignes directrices  

ï Des protocoles de recherche  

 

Å Des pratiques contractuelles :  

ï Des formulaires de consentement  

ï Des accords de collaboration  

 

Å Une tr¯s grande diversit® dôinstruments :  

ï Plus de 120 instruments collectés.  

ï Partout au Canada.  
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Maliseet Nation (W
olastoqwik)

Traditio
nal Knowledge

Protocol

(MTK Protocol)

September 2009

M aliseet Nation Conservation Council

Traditio
nal Knowledge

Working Group
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Lôanalyse du contenu des instruments : ¨ la 
recherche des bonnes pratiques  

Å Identification des thèmes traités au sein des instruments :   

ï 26 thèmes.  

 

Å Typologie des approches mobilisées pour chaque thème :  

ï 72 types dôapproches diff®rentes. 

 

Å Quelles sont les bonnes pratiques ? :   

ï Les approches qui confèrent des pouvoirs de décision  des 
participant.e.s  autochtones.  

ï Les approches qui favorisent la participation  des des participant.e.s  
autochtones.  

ï Les approches qui favorisent la transparence  dans les rapports entre 
scientifiques et autochtones.  


